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Personnel
Question écrite n° 9595

Texte de la question

M Jean Laurain appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la necessite de la creation d'un brevet de technicien superieur de la profession bancaire. Ce
secteur regroupe environ 300 000 personnes. Comme il est largement connu, et depuis un certain temps deja,
que 50 000 emplois environ vont etre supprimes dans ce secteur, il lui demande s'il ne lui parait pas utile de
creer un BTS de la profession bancaire, pour permettre aux employes de banque d'acquerir une qualification
professionnelle superieure et ainsi etre moins exposes aux menaces de licenciement et aux risques de
chomage.

Texte de la réponse

Reponse. - La sous-commission « Banque » de la dix-huitieme Commission professionnelle consultative
competente pour les problemes de formation du secteur tertiaire (banque, assurances, professions
immobilieres) a ete saisie de la question de l'opportunite de la creation d'un brevet de technicien superieur «
Banque » en 1982. Apres une etude approfondie, au cours de laquelle l'ensemble des professionnels
concernes, employeurs et salaries, a pu s'exprimer, la sous-commission a conclu a l'inopportunite de la creation
d'un tel brevet de technicien superieur, tout en se reservant la possibilite de revoir sa position en fonction de
l'evolution de l'emploi dans ce secteur. Jusqu'a present, elle n'a pas estime necessaire de le faire. Il est donc
difficile d'envisager une telle creation alors que les instances representatives de la profession ne la souhaitent
pas encore.
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